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efforts que nous faisons pour notre militaire c'est que nous devons

pouvoir comparer notre armöe ä celles que nous sommes dans la
possibilite de rencontrer un jour sur le champ de bataille.

NOUVELLES ET CHRONIQUE.

Confödöration. — Les petits eadeaux mainliennenl Tamilie. Le Conseil
föderal vient de faire parvenir au marechal de Wrangel (prussien) et au lieutenant-

mareclial de Gablentz (autrichien) ä chacun un exemplaire de Tallas de la Suisse

de Dufour, en reconnaissance de la cordiale röception faite ä l'epoque de la guerre
du Schleswig aux officiers suisses BachofTen et Rothpletz.

Le general Dufour fail observer au Conseil federal que le budget de 1864 ne

porte que 1,200 francs pour Timpression des feuilles de Tatlas topographique. On

a dejä lirö plus de 12,000 feuilles, ce qui occasionne une depense de 4,000 fr.,
qui sera plus que couverte par la vente. L'Allas peut elre considere comme
lermine. La feuille n° 13 paraitra prochainement. On accorde le credit de 4,000 fr.

Le cours pour les aspirants au commissariat commencera Ie29 courant ä Thoune.

M. le lieulenanl-colonel Schenk est charge du commandemenl el de Tinslruclion,
M. Ie major Pauli lui esl adjoint en qualitö d'aide; M. le colonel Siegfried donnera

Tinstruction sur le service de campement et de bivouac ; l'equitation sera ensoi-

gnee par les employes de la regie des chevaux. Les aspirants doivent avoir fait,

pour y elre admis, une ecole de soldat el savoir deux des langues nationales.

Ceux qui remplissent ces conditions sont invites ä s'inscrire au döpartement mililaire

cantonal, jusqu'au 20 janvier.

L'ecole des instructeurs d'infanterie commencera le 4 fevrier ä Bäle. Une

circulaire invite les cantons k designer les instructeurs qui devront y assister. II y

aura une section pour l'enseignement du lir et une pour la gymnastique. Le com-

mandement en sera probablement confie ä Tinstrucleur-chef qui sera nomine.

En execution d'un arrele tles Chambres, modifiant Tequipement du cheval de

cavalerie, ie Conseil federal a adopte une nouvelle ordonnance qui lui etait sou-
mise par le departement mililaire, el qui sera inlercalöe dans le reglement
general sur Tarmement et Tequipement de Tarmee.

Le döparlement militaire federal a soumis au Conseil federal un projet de reglement

sur le service de garde el d'avant-posles elabore par MM. les colonels federaux

Schwanz, Schädler el Hoffsleller. C'est la derniere parlie du reglement

general de service ä revoir; la commission chargee de ce travail est la meine qui
a revu les autres parties. Le departement propose de faire imprimer Ie projet, de

Temployer provisoirement dans les ecoles, et de le soumettre ä quelques officiers

competents.

La commission chargee de la revision du regl«ment d'atlmission pour les aspirants

au grade d'officier d'etat-major du genie, des sapeurs et des pontonniers,
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composee d'officiers de ces diflerentes armes, se röunira ä Lausanne sous la

prösidence de M. le colonel Aubert.
Une commission d'officiers superieurs est convoquöe a Berne le 16 janvier

pour s'occuper d'une nouvelle repartition de l'armee federale et de diverses questions

s'y rattachant. Cetle commission est composöe de MM. les colonels födöraux

Bontems, Egloff, Ed. de Salis, Isler, Denzler, Ott, Schwanz, Aubert, Herzog et

M. le lieutenant-colonel Lecomte.

Une commission, composöe de MM. Hammer, Wehrli, Schaedler el Fornaro, a

ete chargöe de la revision des reglements pour Tecole de balterie et de brigade,

adoptös provisoirement depuis 18o.'i'

Berne. — Le bataillon thurgovien, n° 14, qui a quitte Geneve le 2, a löge
ä Berne. Le gouvernement a offert une collalion au corps des officiers au Casino.

Thurgovie. — Le balaillon thurgovien n° 14, commandanl Bachmann, est

arrive le 3, ä 2 heures de Taprös-midi ä Frauenfeld. M. le commandant Nather
de Kurzdorf Ta recu ä Tembarcadere du chemin de fer, au nom du gouvernement.
Puis ce bataillon s'est rendu ä la caserne au milieu des cris de joie et des salula-

lions de la population. Officiers et soldats se felicitaient de l'accueil fraternel qui
avait ete fait la veille ä leur balaillon lors de son passage ä Berne. Le bataillon

thurgovien dont en a remarque ä Geneve la discipline el la bonne tenue a ete li-
cencie le 4 par le chef du döpartement militaire du canlon de Thurgovie, M. le

conseiller d'elal Stadler.

Soleure. — Le comite de la societe des carabiniers s'est prononce, dit la

Gazette de Soleure, pour la revision des Statuts de la societe föderale des carabiniers

proposee par Glaris; il a decide d'envoyer des dölöguös ä la conförence de Lucerne ;

il a designö en cel qualite MM. Schenkerei Vigier, conseillers d'Etat, et Munzi-

ger major. II a etöunanime pour n'admettre ä l'avenir que les armes de campagne,

que la dislance serait la meme pour toules les armes et qu'elle ne devrait pas etre
moindre de 400 pas; toutefois le comite s'esl prononce pour le maintien de deux

cibles, Time pour le fusil de campagne, l'autre pour le fusil d'ordonnance. Le

comite n'admet pas Tidöe que la sociele se chargera elle-meme de l'organisation des

tirs federaux.

Genöve. — Le commissariat federal ä Geneve a öle supprime ä partir du II
janvier, ou du moins est entre dans une nouvelle phase.

M. le lieutenant-colonel Fratecolla a öle nomme commandant de place avec

pleins-pouvoirs d'appeler sous les armes les troupes du contingent genevois, si les

troupes federales lui paraissaient insuffisantes dans le cas ou l'ordre public serait

trouble ä Geneve.

' Nous engageons ceux de »os lecteurs qui portent un interet special ä Tartillerie
ä relire les articles de M. le major de Perrot sur ce sujet. Ces articles, intitules:
« refiexions sur Tartillerie suisse, » ont paru dans les numeros 9, 10 et 11 de la
Revue, annee 1863. Nous nous bornons, pour le moment, ä faire des voeux pour
qu'il soit tenu compte par la commission des idees de M. de Perrot, en attendant

que nous revenions nous-mfimes sur ce sujet. Voir aussi Tarticle de XI. le colonel
Borel dans le n° 13, annee 1863.
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M. le major d'etat-major de Sinner, ä Berne, a ötö nommö adjudant du
commandant de place ä Genöve, pendant le cours d'instruction de carahiniers qui a

commencö le 10 courant et dont M. Fratecolla a le commandement. Les instructeurs

appeles ä se rendre ä ce cours sont MM. Schäfer, instructeur de 1™ classe,
Ribi et Brunner, instructeurs de 2ma classe; Jeangros et Bloch, sous-instrueteurs.

Vaud. — II nous a ete adresse un exemplaire de YAnnuaire militaire du

canton de Vaud (1864-1865), ödition officielle.
Ce volume renferme dans 124 pages les tableaux complets du personnel des

officiers des milices vaudoises, classös par armes et pr grades, leur repartition
dans les difförents corps, la composition et la formation de ces derniers, ainsi que
leur classement dans les divisions de l'armöe federale. — Ce travail, du essentiellement

au premier secretaire du departement M. le lieutenant federal Davall, est

preeöde d'un rösurnö des attributions speciales du döpartement militaire, des chefs

du corps et du comniissari.it. — Indispensable ä tous les fonctionnaires militaires,
nous signalons ögalement cet annuaire ä l'attention de MM. les officiers.

Lausanne. — Le lundi 19 döcembre dernier, a eu lieu ä Lausanne la premiöre
des seances familieres destinees ä röunir dans le courant de cet hiver les officiers
de cette ville.

M. le capilaine Cuenod a parle des nouvelles routes en construction daus les

Alpes. Elles forment deux röseaux : celui des routes militaires, de l'Axen, de la

Furka et de l'Oberalp, et le reseau grison, reseau ö,ui s'execute en vue d'interöts

commerciaux, mais donl plusieurs routes seront, en cas de guerre, d'une haute

importance pour des Operations militaires dans ce canlon. Toutes ces routes, au

nombre de 11, sont subventionnees par la Confederation, qui y a consacre un
subside total de 2,750,000 francs, dont 1 million pour le reseau grison.

Lundi 16 janvier, une nombreuse assemblee a entendu traiter, par M. le

lieutenant-colonel vam Berchem, le sujet si actuel des armes ä feu portatives. Nous

aurons l'avantage de publier prochainement Tinlöressant expose de l'honorable

colonel, et repondrons ainsi au desir ä nous exprime par ses nombreux auditeurs.

L'attrait de la seance elait encore rehaussö par Texposition des armes recues

d'Amörique, armes ä l'examen tlesquelles l'assemblee a paru prendre le plus vii
interet.

Etats-Unis. — Le gouvernement de Washinglon desire faire l'echange des

ordonnances et reglements concernant le service sanitaire mililaire.

Suede. — Le gouvernement suedois vient de faire savoir qu'il adhere ä la

Convention de Geneve concernant la neutralisation du service sanitaire des armees

eides blesses en temps de guerre.

Turquie. — Le budget pour la Turquie qui \a etre publie amenora Ie

licenciement d'une grande parlie de Tarmee pour six mois, et la suppression de la

conscription, le tout par mesure d'economie.

LAUSANNE. — IMPRIMERIE PACHE, CITE-DERRIERE, 5.
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